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2. Ladite résolution fait suite à la résolution 42/206 du Il décembre 1987, dans
laquelle l'Assemblée priait le Comité des commissaires aux comptes d'entreprendre
une étude sur la normalisation du mode de présentation des états financiers de tous
les organismes et programmes dont il vérifie les comptes et de lui présenter un
rapport à ce sujet lors de sa quarante-troi~ième session. Faisant suite à cette
demande, le Président du Comité des commissaires aux comptes avait informé la
Cinquième Commission, à sa 14e séance, tenue le 24 octobre 1988, que le Comité
avait décidé de recommander que cette étude soit confiée à une équipe composée de
représentants de l'administration des organismes et programmes en question. Il
avait ajouté que le Comité était prêt à ~.<urnir un avis technique à titre
consultatif.

1. L'Assemblée générale, au paragraphe 13 de sa résolution 43/216 en date d~

21 décembre 1988, a prié le Secrétaire général et les chefs de secrétariat des
organismes et programmes des Nations Unies et autres entités intéressées, agissant
en consultation avec le Comité des commissaires aux comptes, d'explorer la
possibilité de normaliser la présentation des états financiers et les politiques
comptables de tous les organismes et programmes dont les comptes sont vérifiés,
compte tenu des études réalisées précédemment sur la question, et de lui présenter,
à sa quarante-quatrième session, un rapport contenant des propositions à ce sujet.

Quarante-quatrième session
Point 123 de l'ordre du jour provisoire*

NATIONS
UNIES
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3. Les rapports que le Comité présente à l'Assemblée concernent les comptes de
12 organismes et programmes, au nombre desquels figure la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies ~/. L'Assemblée générale a approuvé des
dispositions administratives particulières pour plusieurs de ces organismes et
programmes, notamment pour ce qui est de la dévolution des tâches de mise à jour et
de présentation des comptes. En conséquence, les comptes de 9 de ces 12 organismes
et programmes sont soumis au Comité par d'autres hauts fonctionnaires que le
Secrétaire général ~/.

Opinion du Secrétaire général

4. Les activités des 12 organismes et programmes en question sont extrêmement
variées, allant des opérations de maintien de la paix à la coopération technique,
en passant par l'assistance humanitaire, la formation et la recherche et
l'environnement. Leur champ d'action et la complexité de leur structure sont
également très divers, de sorte que l'information qu'ils peuvent raisonnablement
inclure dans leurs rapports périodiques est plus ou moins détaillée. La
présentation des états financiers à proprement parler est régie par quatre
règlements financiers différents et il existe des règles de gestion financière et
des conventions comptables qui ne s'appliquent qu'à l'un ou l'autre de ces
organismes ou programmes.

5. Des consultations préliminaires ont montré que la présentation des états
financiers et les conventions comptables de ces organismes et programmes sont déjà
largement concordantes, voire normalisées. Dans la plupart des cas, les
différences constatées découlent des mandats divers gui leur ont été confiés et des
règlements financiers et règles de gestion financière arrêtés en conséquence.
Cette première analyse a permis de conclure qu'il convenait, plutôt que de créer
une équipe composée de représentants d~s 12 organismes et programmes, de suivre une
démarche d'~n autre type qui permettrait de circonscrire la portée de l'étude,
laquelle pourrait alors être effectuée avec plus de précision.

6. Compte tenu de ces considérations, le présent rapport peut être jugé comme
répondant partiellement à la demande formulée par l'Assemblée. On y trouvera une
br~ve comparaison du mode de présentation des comptes de Il des 12 organismes et
programmes, une analyse des possibilités de normaliser tant les états financiers
que les conventions comptables et des propositions portant sur une ligne d'action
qui pourrait servir de fondement à la poursuite des travaux dans ce domaine. De
l'avis du Secrétaire général, la présentation des comptes de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies pourrait être envisagée séparément et donc
se situer hors du champ de l'étude.

Normalisation de la présentation des états financiers

1. La présentation des états financiers des organismes et programmes considérés
comporte de nombreux points communs. Ces états sont tous établis selon le principe
de la comptabilité par fonds et présentent tous un bilan financier et opérationnel
des activités, auquel sont joints des tableaux qui fournissent des informations
supplémentaires propres à chaque organisme ou programme. L'exactitude en est
toujours certifiée par les hauts fonctionnaires compétents et ils sont tous
accompagnés de lettres d'envoi du chef de secrétariat de l'organisme ou programme
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concerné et du Président du Comité des commissaires aux comptes ainsi que d'un
rapport du Comité. A l'exception des comptes concernant les fonds du HCR
constitués au moyen de contributions volontaires, ils s'accompagnent tous de
rapports financiers et d'un exposé des principales pratiques comptables qui ont été
appliquées. La plupart des états incluent des notes qui donnent des détails sur
des éléments d'une importance particulière et certains sont également assortis
d'annexes explicatives. Le tableau 1 permet de comparer le mode de présentation
des états financiers des divers organismes et programmes en question.

8. Ainsi qu'il ressort dudit tableau, le cadre d'établissement et de présentation
des états financiers, bien que n'étant pas absolument normalisé, est généralement
concordant et la présentation semblable. Il paraît donc possible, si l' As· ,,'·mbloe
en exprill.e le souhait, d'éliminer les différences qui subsistent au niveau des
méthodes de façon à normaliser ce cadre.

9. Vers la fin des années 70, faisant suite à une initiative prise par le Groupe
mixte de vérificateurs externes des comptes, le Comité administratif de
coordination (par l'intermédiaire de l'un de ses organes subsidiaires, le Comité
consultatif pour les questions administratives) avait effectué une étude sur
l'harmonisation des états financie=s des organismes des Nations Unies. Il était
parvenu à la conclusion que les rapports et états financiers devaient présenter un
exposé complet, clair et véridique des comptes en respectant les principes généraux
de simplicité et d'utilité et que les recommandations du Comité international de la
normalisùtion de la comptabilité pourraient utilement servir de base à ses
travaUA. Le Comité était toute;'ois conscient que l'harmonisation du mode de
présentation de l'information financière dépendait, dans une très large mesure, des
pratiques et procédures appliquées en la matière par iç3 organismes concernés. Le
modèle recommandé dans cette étude sert toujours de base à la présentation retenue
par les 12 organismes qui font l'objet du présent rapport.

10. Toutefois, s'il est vrai ~ue d'une manière générale la pr~sentation des
rapports et états financiers est largement harmonisée, la normalisation de la
communication de certaines données financières pose des problèmes techniques d'un
autre ordre. Comme on peut s'y attendre, les états et tableaux concernant les
organismes et programmes les plus importants sont plus nombreux que pour les
autres. C'est ainsi que l'Organisation des Nations Unies présente 17 états et
32 tableaux, tandis que l'Université des Nations Unies présente 2 états et
2 tableaux. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) présente
plus d'informations sur les fonds d'affectation spéciale que ne le fait
l'nrganisation des Nations Unies, laquelle, dans le souci de limiter la
doc~~entation, ne présente pas, dans le document qu'elle publie, certaines
informations concernant des fonds d'affectation spéciale donnés. Cette information
est néanmoins communiquée au Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires et au Comité des commissaires aux comptes ainsi qu'à d'autres
organes, sur leur demande. La plupart des organismes et programmes présentent un
état récapitulatif de l'enspmble des opération~ de tous le~ fonds et certains
d'entre eux donnent plus d'informations que d'autres sur la situation de trésorerie
et les placements. La longueur et la portée du rapport financier présenté par le
chef de secrétariat concerné varient également d'un organisme à l'autre.
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Il. Le règlement financier de chaque organisme régit la présentation des états
financiers et détermine les principales rubriques de ces états. Au-delà de ces
dispositions statutaires, les données qui figurent dans les états financlers sont,
dans une large mesure, laissées à la discrétion du chef de secréta~iat concerné,
lequel tient compte de la nécessité de communiquer une information financièr-] ut~le
ainsi que des observations formulées par le Comité des commissaires aux com~tes et
des voeux des organes délibérants compétents.

12. Au vu des différepces qui existent, l'Assemblée souhaitera peut-être qu~ l'on
axe désormais les e_ .orts de normalisation sur l'harmonisation du cadre
d'établissement et de présentation des rapports et états financiers pl\ttô~ que SUl

le contenu précis de chaque état ou tableau.

13. Si l'Assemblée opte pour une telle démarche, elle souhaitera peut-&tre
demander aux organismes et programmes concernés, agissant en consultation avec le
Comité des commissaires aux comptes, d'élaborer plus en détail le cadre général de
l'établissement des états financiers et, parallèlement, inviter les organes
délibérants de ces organismes et programmes à évaluer l'utilité de l'information
financière qui leur est présentée, compte tenu des circonstances propres à
l'organisme ou au programme en question f du règlement financier et des règles de
gestion financière applicables.

Normalisation des politiques financières

14. L'annexe au règlement financiex de l'Organisation des Nations Unies énonce le
mandat additionnel régissant la vérification des comptes àe l'Organisation. En
vertu de d~ux des dispositions de ce mandat, le Comité est tenu : a) de préciser si
les états financiers ont été établis conformément aux principes comptables
spécifiés et b) d'indiquer les cas av la présentation des états financiers
s'écarterait, quant au fond, des ~rincipos comptables généralement acceptés. Les
Y~glements financiers des organismes et programmes non régis par le règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies comportent des clauses analogues.
Chaque organisme ou programme joint à ses états financiers un résumé des
principales pratiques comptables qu'il applique. Les tableaux 2A à D récapitulent
les principes et pratiques comptables des entités en question et montrent que les
organismes et programmes appliquent dans une très large mesure les mêmes méthodes
comptables mais qu'il subsiste néanmoins èes différences dont la plupart sont
vraisemblablement imputables aux règlements financiers et règles de gestion
financière de l'organisme concerné. Par exemple, en application de la règle 104.2,
le PNUD comptabilise les contributions volontaires en tant que recettes sur la base
du montant effectivement perçu, et donc au titre de l'année au cours de laquelle
elles ont été versées, alors que l'Organisation des Nations Unies comptabilise les
quotes-parts en tant que recettes au titre de l'année à laquelle elles se
rapportent (ou, dans le cas des contributions volontaires, au titre de l'année pour
laquelle elles ont été annoncées).

15. Le Comité des commissaires aux comptes garde à l'étude les pratiques
comptables indiquées par chaque organisme ou programme et appelle l'attention de
l'Assemblée sur tout écart éventuel dans l'application de ces principes. A
l'occasion des vérifications périodiques des comptes, le Comité appelle également
l'attention des organismes et programmes en question et de l'Assemblée sur d'autres
problèmes concernant les politiques financières qu'il juge préoccupants.
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16. L'une des caraètéristiques de la comptabilité des organismes et programmes des
Nations Unies qui a parfois donné lieu à des divergences d'interprétation des
bilans est le fait que les organisations intergouvernementales ne sont pas
nécessairement régies par les "principes comptables généralement reconnus" et
retenus pour la communication de l'information financière des entrep~ises du
secteur privé et d~s organismes publics. Si tous les éléments du système des
Nations Unies sont convenus de respecter, dans la mesure où elles sont pertinentes,
les normes comptables définies par le Comité international de la normalisation de .
la comptabilité, il n'existe pas de normes internationales pour l'établissement des
comptes du secteur public auxquelles pourraient souscrire les organismes et
programmes des Nations Unies. Il ne serait pas non plus indiqué que le système des
Nations Unies fasse siennes les normes comptables du secteur public d'un Etat
Membre donné. En l'absence de règles "généralement reconnues" sur lesquelles
pourrait se fonder la vérification des rapports financiers, il est particulièrement
important que chaque organisme ou programme définisse clairement les bases sur
lesquelles il se fonde pour communiquer l'infcrmation financière.

17. L'étude du tableau 2, qui récapitule les principales pratiques comptables
appliquées par les organismes et programmes dont le comité vérifie les comptes,
fait apparaître que ces entités n'ont pas toujours indiqué les pratiques
correspondant à chacune des rubriques. L'Assemblée générale souhaitera peut-être
demander que les pratiques comptables soient exposées dans le plus grand détail, à
compter de la présentation des etats fiaanciers pour l'annee ou l'exercice biennal
en cours. L'Assemblée souhaitera peut-être également inviter le Comité des
commissaires aux comptes à poursuivre l'étude des pratiques comptables exposées par
les organismes ou programmes en question et à appeler l'attention de l'Assemblée
sur les domaines pour lesquels il jugerait nécessaire d'en réaliser une analyse
comparée, compte tenu des mandats respectifs contiés à chaque organisme ou
programme.

Conclusion

18. Il ressort du présent rapport que l'établissement et la présentation des états
financiers est un processus en cours d'évolution qui a pour but de présenter
clairement le bilan financier d'un organisme ou d'un pr.ogramme donné dans le cadre
des pratiques comptables qu'il indique appliquer.

19. La comparabilité des bilans présentés par les organismes et programmes dont le
Comité des commissaires vérifie les comptes sera grandement facilitée si :

a) L'on élargit le cadre général normalisé d'établissement des états
financiers (voir plus haut, par. 5, 8 et 13);

b) L'on fait en sorte que l'exposé des principales pratiques comptables
donne lieu à une présentation détaillée analogue pour tous les organismes et
programmes (voir plus haut, par. 17).

20. Pour ce qui est du contenu précis des divers états finan~iers et de leur
évolution constante, il semblerait que cette question doive être étudiée dans le
cadre de l'évolution des besoins en matière de communication de l'information
financière. Il est indispensable à cet égard de poursuivre en permanence le

1 • •.
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dialogue entre les chefs de secrétariat, le comité des commissaires aux comptes et
les organes délibérants des organismes et programmes concernés (voir plus haut,
par. 13).

21. En ce qui concerne la normalisat'ion des pratiques financières, au cas ou
l'exposé des pratiques comptables appliquées par les divers organismes et
programmes ferait apparaître des différences notables, le Comité des commissaires
aux comptes pourrait être invité à garder la question à l'étude et à appeler
l'attention de l'Assemblée sur les domaines particuliers pour lesquels il jugerait
nécessaire d'effectuer une étude comparée de ces pratiques (voir plus haut,
par. 17).

~/ Le Comité est chargé de vérifier les comptes de l'Organisation des
~ations Unies, du Centre du commerce international, de l'Université des
Nations Unies, du Programme des Nations Unies pour le développement, du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, de l'Institut
des Nations Unies pour la formation et la recherche, des fonds constitués au moyen
de contributions volontaires gérés par le Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés, du Fonds des Nations Unies pour l'environnement, du Fonds des
Nations Unies pour la population, de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat
et les établissements humains et de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies. Il est à noter que, dans certains cas, les organes chargés de gérer
des fonds constitués au moyen de contributions volontaires font partie intégrante
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies: d'autres fonds de ce type sont
gérés par des programmes des Nations Unies et par des organes créés par l'Assemblée
générale qui ont des liens particuliers avec l'Organisation des Nations Unies.

~/ Le Secrétaire général est chargé de présenter les comptes de l'Organisation
des Nations Unies, du Cen~re du commerce international et de l'Université des
Nations Unies. Pour ce qui est de l'Institut des Nations Unies pour la formation
et la recherche, les comptes sont présentés par le Directeur général de l'Institut
et certifiés par le Contrôleur de l'Organisation des Nations Unies,
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Tableau 2 0

Tableau récapitulatif des pratiques comptables importantes
(autres dispositions spéciales)

Autres dispositions spéciales

Stock de fournitures du Centre d'achat et d'emmagasinage: ce stock est
comptabilisé au coût moyen; les marchandises en transit sont évaluées au
coût moyen, fret inclus. Le total représente l'inventaire. Les écarts
entre coût standard et coût réel sont ajustés périodiquement.

Inventaire de matières prem~eres de l'opération Cartes de voeux
comptabilisé au coût standard, périodiquement ajusté des écarts entre
coût standard et coût réel.

Marchandises en transit: comptabilisées comme dans l'inventaire.

Obligations contractuelles : celles qui sont occasionnées par
l'exécution du programme sont comptabilisées pour mémoire et figurent
dans les notes accompagnant les états financiers.
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